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WHMIS 2015 Labels
1   Product Identifier

The product name exactly as it � 
appears on the container and on 
the Safety Data Sheet (SDS).

2   Hazard Pictograms
Hazard pictograms, determined by � 
the hazard classification of the � 
product. In some cases, no� pictogram 
is required.

3   Signal Words 
“Danger” or “Warning” are used to 
�emphasize hazards and indicate the 
�severity of the hazard.

4   Hazard Statements
Brief standardized statements of 
all �hazards based on the hazard � 
classification of the product. 

5   Precautionary Statements
These statements describe  
recommended measures to  
minimize or prevent adverse effects 
from �exposure to the product,  
including protective equipment  
and �emergency measures.

6   Supplier Identifier
The company which made, packaged, 
sold or imported the product, and is 
responsible for the label and SDS. 

7   Safe Handling Precautions
May include pictograms or other 
supplier label information.

8   Reference to SDS 
If available.

Supplier Label

Workplace Label*

*Requirements may vary – consult your local jurisdiction for their requirements.
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 Étiquettes du SIMDUT 2015
1   Identificateur de produit

Cet identificateur est le nom exact du  
produit tel qu’il apparaît sur le contenant et 
sur la fiche de données de sécurité (FDS).

2   Pictogrammes de danger
Les pictogrammes de danger sont déterminés 
par la classification du produit en fonction 
des dangers. Dans certains cas, aucun � 
pictogramme n’est requis.

3   Mentions d’avertissement 
Les mentions « Danger » ou « Attention » 
sont utilisées pour signaler l’existence d’un 
danger potentiel et indiquer la gravité ou �le 
degré relatif de ce danger.

4   Mentions de danger
De brèves mentions normalisées signalent 
tous les dangers potentiels prévus dans �la 
classification du produit en fonction �des 
dangers.

5   Conseils de prudence
Ces conseils décrivent les mesures recom-
mandées afin de réduire ou de prévenir les 
effets nocifs à la suite d’une exposition au 
produit, y compris les mesures d’urgence et 
l’équipement de protection requis.

6   Identificateur de fournisseur
Cet identificateur désigne l’entreprise qui 
fabrique, emballe, vend ou importe le  
produit et qui est responsable de préparer 
l’étiquette et la FDS. 

7   Précautions à prendre pour une 	
     manutention sans danger

Peut comprendre des pictogrammes ou  
d’autres renseignements figurant sur  
l’étiquette du fournisseur.

8   Renvoi à la FDS 
Le cas échéant.

Étiquettes du fournisseur

Étiquette du lieu de travail*

*Les exigences à cet égard peuvent varier. Consultez votre sphère de compétence.


